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Recommandations préliminaires de la HAS, Stratégie de vaccination
contre le Sars-Cov-2, 27 novembre 2020

27/11/2020

La phase initiale critique d’approvisionnement mise en place dès la mise à disposition des premières doses de vaccins.
Seul un nombre limité de doses sera disponible, deux populations apparaissent comme toutes premières prioritaires en
raison de leur vulnérabilité (âge et/ou co-morbidités) et de leur exposition accrue au virus Sars-Cov-2 :
- Les résidents d’établissements accueillant des personnes âgées et résidents en services de longs séjours (EHPAD, USLD
…)
- Les professionnels exerçant dans les établissements accueillant des personnes âgées (en premier lieu en EHPAD, USLD)
présentant eux-mêmes un risque accru de forme grave/de décès (plus de 65 ans et/ou présence de comorbidité(s)).

La deuxième phase critique d’approvisionnement, pour permettre une allocation optimale des doses, il faudra prendre en
considération : le cumul de facteurs de risque associant l’âge élevé et la présence de pathologies/comorbidités pour
lesquels le risque de formes graves ou décès attribuables à la Covid-19 est établi :
- Les personnes âgées de plus de 75 ans, en commençant par les plus âgées/présentant une ou plusieurs comorbidité(s)
- Puis les personnes âgées de 65-74 ans, en priorisant celles présentant une ou plusieurs comorbidité(s)
- Puis les professionnels des secteurs de la santé et du médico-social âgés de 50 ans et plus et/ou présentant une ou
plusieurs comorbidité(s) (quel que soit le mode d’exercice)

La troisième phase critique concerne :
- Les personnes à risque du fait de leur âge (50-65 ans) ou de leur(s) comorbidité(s) non vaccinées antérieurement
- Les professionnels des secteurs de la santé et du médico-social non vaccinés antérieurement
- Les opérateurs/professionnels des secteurs « essentiels »

La quatrième phase concerne :
-  Les  personnes  vulnérables  et  précaires  (sans  domicile  fixe…),  vivant  en  collectivité  (prisons,  établissements
psychiatriques,  foyers…)  non  vaccinés  antérieurement  du  fait  de  leur  âge  ou  comorbidité
-  Les  professionnels  prenant  en  charge  les  personnes  vulnérables  dont  les  travailleurs  sociaux,  non  vaccinés
antérieurement du fait de leur âge ou comorbidité(s)
- Les personnes vivant dans des hébergements confinés ou encore travaillant dans des lieux clos favorisant l’acquisition de
l’infection (ouvriers du bâtiments, abattoirs, etc) non vaccinés antérieurement du fait de leur âge ou comorbidité(s)
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